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ÉDITO
Échauffement !

Qui de la légende du football Di-
dier Drogba, de Sory Diabaté et de 
Idriss Diallo, des hommes qui mai-
trisent le sport ivoirien, qu’ils cô-
toient depuis plus de 30 ans, aura la 
faveur des 81 électeurs pour la pré-
sidence de la Fédération ivoirienne 
de football (FIF) ? Les candidats se 
valent. Chacun livre peu à peu ses 
soutiens et joue sur ces relations, 
tant au sein des familles du foot-
ball nationale qu’internationale, 
au niveau de la classe politique et 
même des fans du ballon rond. À 
peine les intentions de candida-
ture déclarées que les partisans 
de chaque camp s’empoignent. 
Les soutiens au sein de la grande 
famille de football dévoilent le 
nom du candidat qu’ils supportent 
sans manquer de se faire rappe-
ler à l’ordre par les fans du camp 
adverse. Le match n’a pas encore 
commencé que déjà le fairplay est 
piétiné. Tout y passe. Règlements 
de comptes, insultes, remises en 
cause de l’apport de chaque acteur 
à l’évolution du football ivoirien. 
Un climat de pré campagne qui 
montre tant de passion laisse pré-
sager d’une campagne mouvemen-
tée, à moins de trois mois d’une 
autre élection, plus importante, la 
présidentielle. Le tout sans qu’au-
cun garant moral ne mette fin à 
cette montée de l’adrénaline. Les 
candidats préfèrent multiplier les 
rencontres auprès de chacun des 
81 électeurs sur lesquels pèse la 
lourde responsabilité de choisir le 
futur président de la FIF. L’élection, 
sauf prolongement de la crise sani-
taire, devrait avoir lieu entre fin juin 
et début juillet. Mais, si ce climat 
délétère se poursuit, elle pourrait 
être reportée à une date ultérieure, 
afin que le chevauchement avec 
le calendrier politique ne crée pas 
plus de tensions, dans un pays où 
les élections drainent passion et 
haine. Ouvrons le bal, mais soyons 
fairplay comme au stade, car il ne 
s’agit que d’un jeu.
                 
                                           Yvann AFDAL

RENDEZ-VOUS

La ressource financière nécessaire totale pour combattre la pandémie du 
Covid 19 dans la zone UEMOA.

5 284,9 milliards

  LA PHOTO DE LA SEMAINE

Le camp dit de « Faladié » au sud de Bamako a été détruit par le feu, mardi 28 avril. Il abritait plusieurs 
centaines de déplacés, notamment des Peuls venus il y a plusieurs mois du centre du pays. Le feu n’a 
pas fait de victimes humaines, mais a tout détruit.

LE CHIFFRE

La Journée mondiale de la liberté de 
la presse.

Dimanche 3 mai 2020 :

La journée du patrimoine mondial 
africain.

Mardi 5 mai 2020 :

La Journée mondiale du travail.
Vendredi 1er mai 2020 :

La Journée internationale du Jazz.
Jeudi 30 avril 2020 :

• « La BCEAO autorise les institutions de 
microfinance a accorder  à leur clientèle af-
fectée par les effets  de la pandémie et qui  
le sollicite, un report d’échéances sur leurs  
prêts, pour une période de 3 mois renou-
velable une fois, sans charge d’intérêts  ni 
frais, ni pénalité de retard. » Tiémoko Mey-
liet Koné gouverneur de la BCEAO.

• « Il y a trop de dérives sur la toile. Notre 
histoire est récente. En avons-nous tiré des 
leçons ? Si simplement des élections à la FIF 
cristallisent autant de passions, d’injures et 
d’invectives que Dieu ait pitié de nous pour 
les présidentielles. », Bonaventure Kalou, 
Maire de Vavoua, le mardi 28 avril.

• « C’est presque une situation tragique en 
Afrique. Nous sommes frappés au moment 
où vraiment les choses commençaient à dé-
coller. Ce tsunami (Coronavirus) nous frappe 
à un moment terrible. », Tidjane Thiam, ex 
directeur du Crédit Suisse, le mardi 28 avril.

ILS ONT DIT...

Tareck El Aissami  a été désigné ministre du Pétrole, lundi 27 avril 
par le président Nicolás Maduro.U

P

L’ancien président de l’Assemblée nationale de Côte d’Ivoire, 
Guillaume Soro, en exil, a été condamné le mardi 28 avril à 20 
ans de prison ferme.D

OW
N

UN JOUR UNE DATE
02 MAI 2011 :   Le chef du réseau terroriste Al-Qaida, Oussama Ben Laden est 
tué lors d’un assaut des forces spéciales américaines, au Pakistan.
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gnants ? Ils observent, ils 
contextualisent, ils relati-
visent. « Nous félicitons l’es-
prit de Mon école à la mai-
son. Ce virus n’a permis à 
aucun pays de se préparer. 
Mais, en temps qu’ensei-
gnants, nous avons un droit 
de regard sur ce programme», 
commence Innocent Koffi, 
Président de la Coordination 
des syndicats de la Fonction 
publique (COSYFOP) et égale-
ment Secrétaire général de la 
COORDINATION, un syndicat 
d’enseignants. Et M. Koffi de 
poursuivre : « ce que nous ob-
servons, c’est que les horaires 
prévus pour les cours sont 
insuffisants. Faire un cours 
de philosophie en 15 ou 30 
minutes ne peut pas permettre 
à un élève de comprendre. 
Pour les élèves du primaire, 
nous proposons  une heure de 
plus au programme. En ce qui 
concerne les élèves du secon-
daire, un ajout de deux heures 
serait judicieux». Ce n’est pas 
tout. Innocent Koffi pense 
qu’une ouverture des écoles 
pour les élèves en classe 

d’examen leur permettrait d’y 
participer avec un niveau 
acceptable. « Si on ouvre les 
écoles uniquement pour les 
CM2, 3èmes et Terminales, 
cela permettra d’observer 
les gestes barrières contre 
le coronavirus. Avec un mois 
de cours de mise à niveau 
avant les examens, ils pour-
ront aller composer en toute 
tranquillité », insiste le Pré-
sident de la Coordination. 
Une idée que ne cesse de 
ressasser la Fédération estu-
diantine et scolaire de Côte 
d’Ivoire (FESCI). Depuis la 
fermeture des écoles, le 16 
mars dernier, la faitière ex-
plique qu’il n’a jamais été 
question de faire une année 
blanche. C’est ce que pense 
encore aujourd’hui Saint-
Clair Allah, alias général 
Makélélé, Secrétaire général 
de la FESCI. « Nous avons 
déjà fait plusieurs déclara-
tions à ce sujet. Avant que 
les écoles ne soient fermées, 
les élèves avaient déjà fait 
deux trimestres. Il n’en reste 
qu’un seul, alors trouvons le 
moyen de le faire. On pren-
dra également un mois pour 
une remise à niveau à l’en-
droit de tous les élèves avant 
la reprise des cours », énu-
mère le général Makélélé. 
Kokounseu Madé Benson, 
inspecteur pédagogique de 
formation, va même jusqu’à 
proposer que les autori-
tés amènent chaque école 
à achever son programme. 
L’inspecteur propose aussi 
d’octroyer une prime d’as-
sistance et d’appui aux dif-
férents acteurs impliqués 
dans ce processus. « En ce 
qui concerne le secondaire, 
il faut réduire l’exécution du 
programme et de la progres-
sion aux leçons essentielles 
dans les disciplines telles 
que SVT, PC, mathématiques 
et histoire - géo », fait savoir 
Kokounseu Madé Benson. 
Beaucoup d’idées, mais la 
seule chose sur laquelle tous 
s’accordent est que cette 
nouvelle formule fait planer 
l’incertitude sur les résultats 
attendus.

Avant le coronavirus, le niveau des élèves en Côte d’Ivoire 
faisait déjà polémique, avec notamment un rapport de la 
Banque Mondiale paru en 2017. « Mon école à la maison 
», initié pour pallier la fermeture des écoles et sauver 
une année scolaire censée être achevée à cette date, fait 
lui aussi couler beaucoup d’encre et de salive. Les auto-
rités de l’Éducation nationale veulent maintenir les exa-
mens de fin d’année, mais les difficultés liées aux tech-
nologies de l’information et de la communication (TIC), 
les mesures sanitaires relatives au Covid-19, l’oisiveté 
des élèves et la fraude, par-dessus tout, laissent présa-
ger d’une mission beaucoup plus périlleuse qu’elle n’en 
a l’air.  

Raphaël TANOH

Cela fait plus d’un 
mois que Michel 
Bidi, en classe de 
terminale D au lycée 

moderne d’Abobo, est à la 
maison. Comme des millions 
d’autres élèves du primaire 
et du secondaire, congédiés 
pour cause de coronavirus, 
Michel a très vite déchanté 
en apprenant que ces congés 
seraient mis à profit pour 
achever le programme sco-
laire. Le slogan, « écoles fer-
mées, cahiers ouverts » l’a 
tiré de son oisiveté depuis dé-
but avril. « Certains disaient 
qu’avec la situation c’était sûr 
qu’on allait vers une année 
blanche. D’autres affirmaient 
qu’on allait procéder au cu-
mul de nos moyennes, déjà 
calculé, pour l’admission au 
baccalauréat. Il y avait beau-
coup de rumeurs. Mais rien 
de tout cela n’était vrai », ra-
conte Michel. Lorsque les au-
torités lancent le programme,  
« Mon école à la maison », la 
première cible ce sont évi-
demment les élèves en classe 
d’examen : CM2, BEPC, BAC. 
Les classes intermédiaires 
sont censées suivre au fur et 
à mesure. « C’est à partir de 
mi-avril que j’ai commencé 
à suivre les horaires à la RTI 
(La radiotélévision ivoirienne). 
Mais c’était difficile de com-
prendre parce qu’on avait 
jamais vu ça. En classe, l’en-
seignant revient sur les expli-
cations et on peut lui poser 
des questions, mais pas à la 

télévision ou à la radio. Ce qui 
nous aide surtout, ce sont les 
cours en ligne. Là, on peut se 
concentrer », explique l’élève. 
C’est le 9 avril que les cours 
en ligne et télévisuels ont dé-
marré à l’intention des élèves 
en classe d’examen, du lundi 
au vendredi. Grâce à l’École 
primaire numérique, le Col-
lège numérique et  le Lycée 
numérique, Ils sont en ligne, 
exercices en appui. Pour l’ins-
tant, il y a pour les terminales 
D des calculs d’intégrales, 
des équations à deux incon-
nues, etc. Toutes les matières 
sont affichées, avec le ou les 
cours prévus.               

Groupes d’études mais, 
quoi qu’on fasse, à entendre 
Michel Bidi, rien ne vaut l’ap-
prentissage en classe. « C’est 
pour cela qu’on a décidé de 
faire des groupes d’études 

avec des redoublants qui ont 
déjà fait ces cours », ajoute 
l’élève. Pour des élèves 
comme Bema Sissoko, en 
3ème au lycée moderne 
d’Adjamé, le temps consa-
cré aux cours à la télévision 
n’est pas suffisant. De plus, 
il ne dispose pas d’ordinateur 
et son téléphone portable ne 
peut pas être connecté à In-
ternet. « Mon père me donne 
de l’argent pour aller consulter 

les cours dans un cybercafé du 
quartier ». Aux dires de Bema, 
la formule n’est pas profitable 
à tous. « On ne peut pas aller 
faire les examens en étudiant 
comme ça. Il faut faire de vrais 
cours de mise à niveau avec 
les enseignants, en classe », 
fait-il savoir. Tout le monde n’a 
pas la même manière d’appré-
hender le problème. Mory Dia-
bagaté a décidé d’engager un 
« maître de maison » pour son 
fils, en classe de CM2. « Il est 

vrai que tous les élèves n’au-
ront pas les mêmes chances 
avec le coronavirus. Les auto-
rités veulent sauver l’année 
et chaque pays fait avec les 
moyens dont il dispose. Plutôt 
que de nous lamenter, il faut 
aider le gouvernement dans 
sa tâche. Il faut que nous, 
parents d’élèves, nous nous 
impliquions», exhorte ce sala-
rié dans le secteur privé, tou-
ché par la crise mais qui pré-

fère sacrifier une partie de son 
argent pour l’éducation de son 
fils. Même si tous les parents 
d’élèves ne sont pas du même 
avis que lui. « Dans la capitale 
et les grandes villes, Mon école 
à la maison peut marcher. Les 
nouvelles technologies de l’in-
formation et de la communica-
tion (NTIC) y sont accessibles. 
Mais ce n’est pas le cas pour 
de nombreux élèves à l’inté-
rieur du pays et dans les zones 
rurales. Il y a des endroits du 

pays où on ne peut pas avoir 
accès à Internet, où il n’y a 
pas d’électricité pour regar-
der la télévision », souligne 
Claude Kadio Aka, Président 
de l’Organisation des parents 
d’élèves et d’étudiants de 
Côte d’Ivoire (OPEECI). Tout 
comme Mory Diabagaté, le 
Président de l’OPEECI est 
néanmoins d’accord que 
cette année l’implication des 
parents d’élèves dans la réus-

Le programme ‘‘Mon école à la maison’’, touche d’abord les élèves en classe d’examen.

’’« On ne peut pas aller faire les examens en étudiant 
comme ça. Il faut faire de vrais cours de mise à niveau .»

COURS EN LIGNE : DIFFICILE EXERCICE

Nous n’avons pas été as-
sociés à ce programme. 
Mais le gouvernement 
dispose de personnes 
qualifiées pour le décliner 
convenablement. Cepen-
dant, nous faisons des 
propositions pour l’amélio-
ration du contenu de ces 
cours à distance.

3 QUESTIONS À

On n’a pas le droit de faire une 
année blanche après deux tri-
mestres de cours. Dans des 
situations plus compliquées 
que cela les autorités sont 
toujours parvenues à sauver 
l’année scolaire. On ignore 
combien de temps cette 
crise liée au coronavirus va 
durer, mais, quelle que soit la 
situation, il faut tout mettre en 
œuvre pour sauver l’année. Je 
pense que c’est une idée au-
tour de laquelle tout le monde 
doit se fédérer, car personne 
ne gagnera à ce qu’on fasse 
une année blanche.

Président de la Coordination 
des syndicats de la Fonction 
publique (COSYFOP)

INNOCENT KOFFI

1
En tant qu’ensei-
gnants, que pensez-

vous du programme « Mon 
école à la maison » ?

2 Croyez-vous que l’on 
puisse sauver l’année 

scolaire ainsi ?

3 Quelle est votre 
contribution au pro-

gramme « Mon école à la 
maison » ?

C’est une bonne idée, que 
nous saluons. Il fallait prendre 
une décision avec le corona-
virus et c’est la meilleure dé-
cision qu’il y avait à prendre 
pour les autorités. D’ailleurs, 
la Côte d’Ivoire n’est pas le 
seul pays à avoir procédé 
ainsi pour pallier la fermeture 
des écoles.

site de leurs enfants sera pri-
mordiale. « Il faut permettre 
aux élèves en classe d’exa-
men d’accéder aux pro-
grammes à la télévision aux 
horaires indiqués. Puisque 
tout le monde est à la mai-
son, il faut faire en sorte que 
l’élève ne puisse pas être 
dérangé par ses frères et 
sœurs. Malgré tout, chaque 
parent doit trouver soit un 
maître de maison, soit s’im-
pliquer lui-même pour que 
l’enfant puisse mieux assimi-
ler les cours », ajoute Claude 
Kadio Aka.

Propositions pendant ce 
temps, que font les ensei-

Heure des cours : RTI-1 : 
15h00 - 15h30.

RTI-2 :09h05 - 11h00.

Radio CI :10h10 - 11h00.

 Fréquence 2 :15h05 -16h00.

Repères

Numéro 201 du 30 Avril au 06 Mai 2020
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Contrairement aux tout-petits du primaire et à leurs grands frères du secondaire, les 
étudiants n’ont pas encore une idée précise du déroulement de leurs congés à la mai-
son, pour cause de coronavirus. Auront-ils droit à un programme spécial ? Rien n’est 
moins sûr.

Raphaël TANOH

Alors que se dessine 
le schéma de ce que 
sera le reste de l’an-

née scolaire au primaire et 
au secondaire, c’est encore 
le flou pour les étudiants du 
supérieur, public et privé. 
Dans les grandes écoles, 
les inscriptions au Brevet de 
technicien supérieur (BTS) 
s’achevaient au moment 
où la plupart des établisse-
ments fermaient pour cause 
de Covid-19.                                 

À quand la reprise ? Pour des 
dizaines de milliers de can-
didats, aucune idée de date 
de reprise des cours ou de 
déroulement des examens. 
Contrairement au ministère 
de l’Éducation nationale, de 
l’enseignement technique et 
de la formation professionnelle, 
le ministère de l’Enseignement 
supérieur et de la recherche 
scientifique n’a pas encore lan-
cé « d’École à la maison ». Si 
pour les universités publiques 

les perturbations en cours d’an-
née sont légion, les grandes 
écoles, quant à elles, ont intérêt 
à valider l’année en cours. Mais, 
à l’université, l’attention est 
portée pour l’instant sur les dé-
partements de recherche. Les 
éloges vont d’ailleurs bon train 
à l’égard des chercheurs ivoi-
riens, qui viennent de fabriquer 
du gel hydro-alcoolique contre 
le coronavirus. De leur côté, les 
enseignants, réunis autour de la 
Coordination des enseignants 

et chercheurs de Côte d’Ivoire 
(CNEC), sont occupés à récla-
mer leurs primes. Dans les 
grandes écoles, les membres 
de la Coordination nationale 
des enseignants du supé-
rieur privé (CNESUP) exigent, 
eux, « le paiement intégral et 
sans délai » des indemnités 
liées au BTS 2019. « Si nous 
n’avons pas notre dû, aucune 
activité de BTS 2020 n’aura 
lieu en Côte d’Ivoire », menace 
la structure syndicale. Pour 
Claude Kadio, le Président 
de l’Organisation des parents 
d’élèves et d’étudiants de Côte 
d’Ivoire (OPEECI), la situation 
des élèves au primaire et au 
secondaire est plus préoccu-
pante que celle à l’université ou 
en classes de BTS. « Mais ce 
sont des situations auxquelles 
il faut faire face, puisqu’elles ne 
relèvent pas du même minis-
tère. Les universités publiques 
et les grandes écoles étant fer-
mées, on peut aussi instituer des 
cours en ligne pour les étudiants 
qui sont à la maison. C’est plus 
facile pour eux d’assimiler les 
cours que pour les élèves du pri-
maire et du secondaire », fait sa-
voir le Président de l’OPEECI. Au 
ministère de l’Enseignement su-
périeur et de la recherche scien-
tifique, on assure que le ministre 
a tout prévu et que des séances 
de travail sont en cours pour voir 
dans quelle mesure les examens 
du BTS pourront se tenir.

ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR : SILENCE RADIO

Les étudiants des grandes écoles et universités publiques attendent de reprendre les cours. 

Mon école à la maison est-elle la solution à la fermeture des écoles ?

CONTRE
POUR

Le programme actuel prévoit des cours qui ne dépassent pas 
les 30 minutes d’horloge. Quel cours de philosophie, de mathé-
matique ou de physique peut-on enseigner en si peu d temps? 
Nous déplorons également le fait de copier exactement ce que 
les gens font en Europe. Là-bas, les nouvelles technologies 
permettent de faire cela. Mais ici, il faut s’adapter  au contexte 
ivoirien. De nombreux élèves ne pourront pas suivre les cours à 
la télévision ou sur Internet. Lorsque les écoles seront ouvertes, 
on va considérer qu’ils ont déjà bénéficié de ce programme et 
cela va entraîner une catastrophe au niveau des résultats sco-
laires. Il y aura beaucoup d’échecs et ce sera dommage.

Les cours en lignes et les programmes à la télévision per-
mettent de garder les élèves à niveau. Et mieux cela contribue 
à les rendre moins oisifs et permet de les garder en contact 
avec les livres. Je crois que l’Etat a dans son programme une 
ouverture des classes quand la situation sanitaire va s’amélio-
rer. Les élèves auront ensuite quelques semaines à faire avant 
de terminer l’année scolaire ou avant d’affronter les examens 
pour les CM2, seconde et Terminale. Alors, pour moi, c’est le 
mieux qu’on puisse faire dans cette situation. Il est vrai que les 
élèves n’auront pas le même niveau que les années passées, 
mais cela permettrait de sauver au moins l’année.

ASSALÉ AUGUSTE
 ÉTUDIANT

KARAMAKO TRAORÉ

LE DÉBAT

ÉTUDIANT
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Le gouvernement ivoirien a an-
noncé le 29 avril le retrait de sa 
déclaration au protocole insti-
tuant la Cour africaine des droits 
de l’homme et des peuples 
(CADHP). Après le Benin il y’a 
moins d’une semaine, la Côte 
d’Ivoire est le second payas 
à poser ce pas. Les citoyens 
ivoiriens ne pourront désormais 
plus saisir la Cour africaine des 
droits de l’homme. En retirant 
sa déclaration au protocole de 
la Cour africaine des droits de 
l’homme, la Cote d’Ivoire ne 
permet plus à ses citoyens et 
aux organisations de la société 
civile du pays de saisir, cette 
juridiction qui siège à Arusha, 
en Tanzanie.

Il ne se prononce presque plus 
en tant que vice-président 
du Rassemblement des hou-
phouetsites pour la démocratie 
et la paix  (RHDP) mais de plus 
en plus en tant que président 
de l’union pour la démocratie et 
la paix (UDPCI), parti fondé par 
feu Robert Guei et dont il est le 
président depuis 2003. Après 
avoir procédé à la nomination de 
nouveaux membres du bureau 
politique, il est passé à une autre 
étape en nommant les membres 
de son cabinet. Limitant ses acti-
vités officielles à celle de son mi-
nistère, il étudie, selon certains de 
ces proches, les modalités de sa 
candidature ou non. En interne, il 
poursuit les consultations, reçoit 
tant des cadres de son parti 
que des cadres du RHDP. 

handicap, en dehors d’Henri 
Konan Bédié, auquel on prête 
l’intention de vouloir se relan-
cer dans la course à la pré-
sidentielle, le PDCI regorge 
de cadres qui lorgnent le 
fauteuil. Ayant quitté la Côte 
d’Ivoire depuis plus de vingt 
ans, Tidiane Thiam, selon 
plusieurs observateurs à 
Abidjan, n’a pas de contacts 
avec les électeurs, dans un 
marigot politique dominé par 
plusieurs têtes fortes, qui se 
combattent, se neutralisent 
et parfois s’allient. « Nous 
sommes à moins de six mois 
des élections et il serait ha-
sardeux pour un homme poli-
tique qui ne s’est pas encore 
décidé de se lancer dans la 
course », explique l’un d’entre 
eux. Osera-t-il franchir le pas 
comme candidat indépen-
dant ?

Milieu select  Ces arguments 
ne sauraient freiner ses parti-
sans, qui profitent de la crise 
sanitaire pour faire des dons 
au nom de leur leader. Sa 
sœur, Yamousso Thiam, en 
tête, des actions sont menées 
dans certains salons feutrés 
et dans d’autres cercles res-
treints afin d’obtenir le soutien 
de certains d’homme d’af-
faires. La tâche ne s’annonce 
pas aisée. D’autant plus 
qu’elle-même est inconnue 
du grand public. Une course 
contre la montre semble ainsi 
engagée pour ses supporters, 
qui doivent quitter les salons 
feutrés de Cocody pour ar-
penter villages et hameaux 
afin de parler de leur « can-
didat ».Encore faut-il que ce 
dernier se décide à se lancer 
dans la course.

PRÉSIDENTIELLE 2020 : TIDIANE THIAM, L’INVITÉ SURPRISE ?

Condamné le mardi 28 avril 
à une peine d’emprison-
nement de 20 ans de pri-

son, 4,5 milliards de francs CFA 
d’amende, 5 ans de privation de 
droits civiques et 2 milliards au titre 
de dommages et intérêts à l’état 
de Côte d’Ivoire, Guillaume Soro 
pourrait ne pas prendre part à la 
prochaine élection présidentielle. 
Chef rebelle, Premier ministre puis 
Président de l’Assemblée natio-

nale, avant de se retrouver en exil, 
Guillaume Soro, longtemps acteur 
de premier rang de la politique 
ivoirienne, connait une descente 
aux enfers depuis peu. Ce premier 
procès pour « recel de deniers pu-
blics et blanchiment de capitaux » 
ouvre la porte à un second, cette 
fois-ci pour « tentative de coup 
d’État». Un procès qui devrait 
également s’ouvrir avant la fin 
2020.Depuis peu, Guillaume Soro 

s’est lancé dans des poursuites 
judicaires, tant en France qu’au 
niveau des juridictions africaines, 
contre ceux qu’il accuse de l’avoir 
piégé. Une bataille à relents poli-
tiques qui pourrait se prolonger 
sur plusieurs mois ou sur des 
années. Depuis Paris, où il réside 
désormais depuis un presqu’un 
an, Guilluame Soro multiplie les 
contacts entre structures de com-
munication et cabinets d’avocats 

afin de préparer sa défense, de 
polir son image et de s’ouvrir des 
portes à l’international, notamment 
à l’Élysée. Malgré de nombreuses 
tentatives, les portes du palais pré-
sidentiel français lui restent pour 
l’heure fermées. Et le Quai d’Osay 
n’a pas encore passé l’éponge sur 
ses sorties médiatiques contre la 
visite d’Emmanuel Macron en Côte 
d’Ivoire, en décembre dernier.

Guillaume Soro Démarrage d’un long épisode juridique

Tidiane Thiam garde secret son agenda.

Lui-même ne dit mot. Mais, à Abidjan, ses soutiens mul-
tiplient les appels de pied afin que Tidiane Thiam s’invite 
dans la course à la présidentielle 2020. Rompudans les 
arcanes économiques, peut-il réussir en politique ?

Yvann AFDAL

Y.A

Son départ du Cré-
dit Suisse a relancé 
le débat sur le rôle 

que Tidiane Thiam pourrait 
jouer dans le marigot poli-
tique ivoirien. Méticuleux et 
peu bavard, il reste vague 
sur la question, laissant 

laudateurs et contempteurs 
débattre. Entre temps, à 
Abidjan, certains de ses 
proches multiplient les ini-
tiatives pour le voir briguer 
la magistrature suprême.

Handicaps  Dans les salons, 
certains militent afin qu’il soit 
le candidat du Parti démocra-
tique de Côte d’Ivoire (PDCI). 
Sauf que les conditions de 
désignation lui ferment les 
portes. Il faut en effet être 
militant actif et totaliser au 

moins dix ans au sein du 
bureau politique. Or Thiam 
ne milite dans aucun parti 
depuis 1999, même si cer-
tains lui trouvent des accoin-
tances avec le PDCI. Autre 

EN BREF
CADHP : LA CÔTE D’IVOIRE 
RETIRE SA DÉCLARATION 
AU PROTOCOLE

MABRI TOIKEUSE EN 
OFFENSIVE

Nous sommes à moins de six mois des 
élections et il serait hasardeux pour un 
homme politique qui ne s’est pas encore 
décidé de se lancer dans la course’’

À la barre
Yvann AFDAL

Membre du collectif d’avocats de l’État de Côte 
d’Ivoire, son nom rime désormais avec tous les 
procès dans lesquels la Côte d’Ivoire est enga-
gée. Entre Arusha et le tribunal du Plateau, il est 
sur tous les fronts.

Il n’a pourtant jamais songé à être le député de sa cir-
conscription, Kani (nord-ouest). En 2011, alors qu’il est 
jeune avocat, il pense plutôt à intégrer un staff de cam-
pagne. Mais il sera à sa grande surprise proposé par « 
les anciens» de chez lui afin de porter la candidature aux 
élections législatives pour le compte du Rassemblement 
des républicains (RDR). C’est le déclic.                

Bon orateur Élu, il ne tarde pas à se faire remarquer 
au sein du Parlement. Entre son cabinet d’avocat et les 
débats parlementaires, il démontre de plus en plus ses 
talents d’orateur et fini par frapper l’œil du gouvernement. 
Quand en 2015 la Cour africaine des droits de l’homme 
et des peuples (CADHP) ordonne à la Côte d’Ivoire une 
réforme de la Commission électorale indépendante (CEI), 
l’occasion devient belle pour lui de proposer son exper-
tise pour défendre la Côte d’Ivoire dans différents procès. 
Il montera en puissance quand, saisie pour une seconde 
fois sur les questions de la CEI, la CADHP, sans se pro-
noncer sur le fond, va rejeter la plainte portée par l’oppo-
sition. Président du Réseau parlementaire pour la protec-
tion, la prévention et la défense des droits de l’Homme 
et Secrétaire de la Commission des affaires générales et 
institutionnelles de l’Assemblée nationale, il n’hésite plus 
à monter au créneau pour défendre ses clients, alliant bien 
militantisme et défense d’intérêts juridiques et judiciaires. 
Un coup par ci à ses collègues députés, quand ceux-ci 
s’attaquent au RHDP, son parti, un coup par là quand il 
s’agit de répondre dans la presse à ses collègues avocats 
qui défendent la cause et les intérêts des partis d’oppo-
sition.  Ancien  de l’université de Cocody, où il a fait ses 
études de droit (1996 à 2001) à l’UFR Sciences juridiques, 
administratives et politiques et obtenu sa maitrise, il es-
time être de la nouvelle génération de ceux qui ont droit 
au chapitre. Et sa place il compte l’occuper entièrement. 
«Il est un talentueux avocat. Il est monté en assurance ces 
dernières années et, depuis, il ne veut plus jouer les se-
conds rôles. Pourquoi pas un poste de ministre demain?», 
s’interroge l’un de ses proches, selon lequel Ben Meité, 
qui a la confiance du Président du Parlement, Amadou 
Soumahoro, devrait être en première ligne, tant au sein 
de son parti qu’un niveau des affaires du gouvernement. 
Mais le concerné sait que la marche est encore haute pour 
franchir un autre cap.

ABDOULAYE BEN MEITÉ
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leurs produits et bénéficier éga-
lement, s’ils le veulent, de prêts 
bancaires, et cela quelle que soit 
la parcelle mise en valeur », sou-
tient-il. En sus, cela va favoriser 
une réponse efficace aux enjeux 
du secteur, notamment la promo-
tion d’une agriculture durable et la 
lutte contre le travail des enfants 
dans la cacaoculture. L’opération 
de recensement est prévue pour 
prendre fin en septembre 2020.

Anthony NIAMKE

Lancée en avril 2019, le 
Recensement national des 
producteurs de café - ca-

cao et de leurs vergers connaît 
bien des difficultés dans son 
exécution. Une opération qui, 
selon le Directeur général du 
Conseil du café et du cacao 
(CCC), Yves Brahima Koné, vise 
à garantir la traçabilité de la pro-
duction auprès des consomma-
teurs. L’État de Côte d’Ivoire en-
tend donc reprendre les choses 

en main en se faisant épauler 
par l’Association des produc-
teurs et les organisations pro-
fessionnelles agricoles dans le 
département d’Oumé, dans la 
sous-préfecture de Guépahouo 
(dans la ceinture cacaoyère). 
« Des individus se promènent 
pour distraire les producteurs 
en leur disant qu’il n’est pas 
utile de se faire recenser. Nous 
allons donc multiplier la sensibi-
lisation. Durant deux semaines 

nous allons parcourir le dépar-
tement afin que les producteurs 
adhèrent massivement à cette 
opération, qui leur apportera 
beaucoup », confie Sedoua 
Guile, membre de l’associa-
tion des producteurs. Selon 
lui, cette opération de recen-
sement va permettre d’imma-
triculer les vergers et d’inscrire 
les producteurs dans la base de 
données du ministère. « Ainsi, 
ceux-ci pourront mieux vendre 

Café - cacao Le recensement des producteurs piétine

chargée des conseils et 
études en communication 
marketing, une deuxième 
en charge des investis-
sements et une dernière 
qui s’est spécialisée dans 
l’investissement agricole. « 
Tout l’écosystème que nous 
créons s’inscrit dans une 
approche globale, gravitant 
dans un univers technolo-
gique et technique adapté 

à tout type de besoin, avec 
des solutions innovantes », 
explique Eugène Vianney. 
Aujourd’hui, Trust Africa 
Partners compte plus de 20 
Associés et collaborateurs. 
Plus de 2 000 personnes 
ont été impactées par ses 
programmes et projets et la 
société arrive à réaliser un 
chiffre d’affaires de plus 15 
millions de francs CFA.

Eugène Vianney Le solutionneur des PME et start-up

Eugène Vianney souhaite apporter son expertise pour le déve-
loppement des PME et start-up africaine.

Passionné de finance et d’entrepreneuriat, Eugène 
Vianney décide de la mise sur pied d’une entreprise 
ivoirienne à dimension internationale pour solutionner 
les problèmes de PME et start-up. Trust Africa Par-
tners entend permettre aux acteurs économiques de 
croire au développement local grâce à des ressources 
compétentes et des opportunités diversifiées.

Anthony NIAMKE

Fondée en 2018, Trust 
Africa Partners reflète 
la vision de son fon-

dateur, Eugène Vianney. 
C’est un groupe d’entre-
prises intervenant dans les 
secteurs de la finance, de la 
technologie, de la commu-
nication et des médias, de 
l’accompagnement d’initia-
tives et de l’agriculture. Le 
groupe et ses différentes 
filiales sont dirigés par une 
équipe jeune et engagée 
dans le développement de 
l’Afrique, en particulier celui 
de la Côte d’ivoire. « Notre 
volonté de participer au dé-
veloppement et à la promo-
tion de l’entrepreneuriat en 
Afrique, d’apporter un plus 
à notre continent, au vu des 
difficultés que rencontrent 
nos entreprises et la néces-
sité de créer un moteur de 

croissance pour les start-
up m’ont poussé à créer un 
écosystème de dévelop-
pement et de croissance », 
explique Eugène Vianney.

Confiance et détermi-
nation tout commence 
lorsqu’il décide de se lan-
cer dans la finance par-
ticipative. Il crée un club 
d’investissement, Phénix 
Investment Capital en 2014, 
comme président fondateur. 
Par la suite, il va gagner en 
notoriété, créer d’autres 
clubs et intégrer EIC Cor-
poration comme manager 
de programmes de finan-
cement et investissement. 
Ses différentes expériences 
susciteront en lui l’envie de 
créer de la valeur ajoutée. 
Au sein de Trust Africa Par-
tners se trouvent une filiale 

Après un coup d’arrêt suite 
la pandémie du Covid-19, la 
reprise du marché de la noix 
de cajou est sensible depuis 
deux semaines. La majorité 
des usines de transformation, 
en particulier au Vietnam et 
en Inde, ont repris leur acti-
vité provoquant une amélio-
ration de la demande en noix 
de cajou brute africaine et des 
prix au niveau mondial et des 
producteurs locaux, souligne 
le spécialiste n’kalô. Dans plu-
sieurs pays de la sous-région, 
au Bénin, au Burkina Faso, en 
Côte d’Ivoire, au Ghana, au 
Mali, le marché s’anime avec 
une concurrence accrue des 
acheteurs et dans certains cas 
les prix sont en légère hausse, 
s’approchant du prix minimum 
fixé au début de campagne. 
Ce n’est pas le cas chez le 
premier producteur mondial, 
la Côte d’Ivoire, où seuls les 
achats de 200 000 tonnes 
dans le cadre du programme 
gouvernemental respectent 
le prix officiel de FCFA 400 le 
kilo. Les stocks chez les pro-
ducteurs sont élevés et les 
besoins d’argent importants. 
Dans certains pays, comme 
la Gambie et le Sénégal, le 
marché est encore léthargique 
tandis qu’en Guinée Bissau, où 
l’Etat d’urgence est toujours en 
vigueur, la campagne de com-
mercialisation n’a pas encore 
été ouverte officiellement.

activités de gros et de détail, 
les hôtels - restaurants, les 
pharmacies, les ventes de 
véhicules et de pièces déta-
chées, etc. Les industries à fort 
apport en capitaux ne bénéfi-
cient pas de la marge de ma-
nœuvre qu’offrent les coûts 
variables dans les secteurs du 
Commerce et des Services. 
En cas d’arrêt des entrées de 
trésorerie en période de crise, 
le commerçant est réduit au 
prorata ses charges d’achats 
de marchandises, tandis que 
les coûts fixes plus élevés des 
secteurs Transports et Indus-
trie ne sont pas flexibles. La 
vulnérabilité aux ruptures de 
liquidités est une préoccu-
pation majeure, qui touche à 
la résilience des entreprises. 
Des résultats qui devraient 
interpeller les décideurs poli-
tiques afin de réexaminer à 
la lumière des particularités 
de la structure de l’écono-
mie ivoirienne la politique de 
confinement actuelle, dans 
une perspective plus équili-
brée entre la mort sanitaire 

due au Covid-19 
et la mort écono-
mique. L’étude 
préconise d’ail-
leurs de privilégier 
les actions en 

faveur des PME dans les 
secteurs à forte intensité de 
main d’œuvre (Industrie et 
Services) et avec un apport 
en capitaux faible.

RÉSILIENCE : LES ENTREPRISES IVOIRIENNES À RUDE ÉPREUVE

Plusieurs entreprises pourraient bientôt manquer de liquidité.

L’onde de choc de l’infection à coronavirus, qui a 
contraint les États à mettre en place des mesures 
drastiques de confinement des populations, a plongé 
l’économie mondiale dans une crise sans précédent. 
Combien de temps ces mesures pourront-elles être 
mises en œuvre sans compromettre durablement la 
survie des entreprises ?

Yvann AFDAL

S
elon une étude du cabi-
net Edane, fondée sur 
les données financières 

d’environ 10 500 entreprises 
ivoiriennes, desquelles a été 
extrait un échantillon de 5 
499 sociétés représentatives 
de l’économie pour détermi-
ner leur durée de résilience 
face à la crise, les entreprises 
ivoiriennes sont violemment 
frappées.                 

Survivre la résilience financière 
médiane des entreprises ivoi-
riennes est de 35 jours, conclut 
cette étude. Autrement dit, 
50% des entreprises risquent 
la faillite au bout de seulement 
35 jours en cas d’arrêt complet 

des entrées de liquidités. Un 
quart des entreprises pourra 
survivre au-delà de 83 jours en 
se servant des réserves de tré-
sorerie. Entre temps, 25% au-
ront mis la clé sous le paillas-
son au bout de 10 jours. Cette 
étude note par ailleurs qu’il 
existe une forte disparité sec-
torielle dans la 
résilience finan-
cière des entre-
prises. L’écart de 
résilience entre le 
secteur du Com-
merce (43 jours de résilience) 
et celui de l’Industrie est de 22 
jours en défaveur de ce der-
nier. Le secteur du Commerce 
regroupe principalement les 

EN BREF
NOIX DE CAJOU : 
REPRISE DU MARCHÉ 
MONDIAL

Nombre d’entreprises: 
Environ 10 500

Risque de faillite: 50% 
des entreprises.
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recensés à Vavoua, à Katiola.

Taux inquiétant  En 2019, à la 
suite d’une enquête menée par 
l’ONG Citoyennes pour la pro-
motion et la défense des droits 
des enfants, femmes et minori-
tés (CPDEFM), il avait été noté 
que plus de 70% des femmes 
sont victimes de violences 
conjugales à Abidjan. L’ONG 
avait également relevé une ving-
taine de féminicides dans la 
capitale économique ivoirienne 
la même année. Or, selon le 
ministère de la Femme, de la fa-
mille et de l’enfant, les violences 
conjugales ont augmenté dans 
cette période de confinement 
en Côte d’Ivoire. À la suite des 
dernières agressions relevées, 
Bakayoko-Ly Ramata est mon-
tée au créneau il y a quelques 
jours pour dénoncer ces faits. 
Pour la ministre, « le stress ne 
saurait être un prétexte pour 
la prolifération des violences 
conjugales ». D’après Sylvia 
Apata, juriste experte des droits 
des femmes, si ces violences 

arrivent, c’est aussi parce que 
la société ivoirienne conçoit 
la violence conjugale comme 
quelque chose de normal. Son 
organisation, laCPDEFM, est en 
ce moment sur le terrain et tout 
indique que le prochain rapport 
de l’ONG sur les violences 
conjugales va faire grincer 
des dents.

« Le stress ne saurait être un prétexte 
pour la prolifération des violences 
conjugales. »’’

COVID-19 : QUAND LES VIOLENCES CONJUGALES INQUIÈTENT

La ministre de la Femme, de la famille et de l’enfant condamne les 
récents cas de violences conjugales en Côte d’Ivoire.  

La Côte d’Ivoire, à l’instar du reste du monde, fait face à des 
mesures drastiques pour endiguer le coronavirus. Parmi 
elles le confinement, le couvre-feu, la fermeture des lieux 
publics qui engrangent de l’argent. Source de stress et de 
proximité, cette situation entraîne de plus en plus de vio-
lences conjugales.

Raphaël TANOH

C’est une vidéo qui a fait 
le buzz sur le web. Une 
femme qui se jette du 

3ème étage de son apparte-
ment à Yopougon, dans la nuit 
du 18 avril dernier, pour échap-
per, selon un commentaire dans 
la vidéo amateur, à un mari 
violent. La victime indiquera 
plutôt qu’elle était ivre et que 
son conjoint tentait de lui por-
ter secours. Depuis, plusieurs 
personnes estiment qu’à l’instar 
des pays européens, la situa-
tion actuelle de nombreuses 
femmes, pendant cette crise 
sanitaire où le couvre-feu oblige 
les couples à la proximité, au 
stress et à la pauvreté, est ca-
ractérisée par une flambée des 

violences conjugales. Selon les 
services de police, la capitale 
économique n’est pas la seule 
ville touchée. Dans la nuit du 
27 avril, à Bouaké, les sapeurs-

pompiers ont porté secours 
à une mère de six enfants qui 
venait d’être battue par son 
conjoint. Les agents de police 
du commissariat de police 
du 3ème arrondissement qui 
sont intervenus ont relevé des 
enflures sur ses lèvres et son 
visage. Elle sera conduite à l’hô-
pital. Des cas similaires ont été 

COVID-19 : L’EUROPE AMORCE SON DÉCONFINEMENT

taire. La réaction du GNA ne s’est pas 
faite attendre. Il a dénoncé le 28 avril 
un énième « coup d’État » de son rival, 
qu’il qualifie également de « farce». «Un 
nouveau coup d’État qui s’ajoute à une 
série d’autres ayant commencé il y a 
des années ». Selon le GNA, le maré-
chal Haftar, qui tente depuis avril 2019 
de s’emparer de Tripoli, veut « dissimu-
ler la défaite de ses milices et de ses 
mercenaires » et celui « de son projet 
dictatorial ». Le conflit entamé en avril 
2019 a déjà fait des centaines de morts 
et plus de 200 000 déplacés, selon cer-
tains observateurs.

Le tribunal suprême fédéral du Bré-
sil a ordonné le 27 avril l’ouverture 
d’une enquête préliminaire sur des 

accusations « d’ingérence » dans des 
affaires judiciaires, visant le Président 
Jair Bolsonaro, formulées par son an-
cien ministre de la Justice, Sergio Moro. 
Sept infractions pourraient avoir été 
commises, dont l’obstruction à la jus-
tice. Une telle enquête pourrait ouvrir la 
voie soit à une procédure de destitution 
contre le chef de l’État, soit à des pour-
suites pour dénonciation de délit imagi-
naire contre l’ex ministre, champion de 
la lutte anticorruption. Selon la justice, 
les infractions reprochées au président 
semblent avoir « un lien étroit avec 
l’exercice des fonctions présidentielles», 
ce qui exclut une immunité éventuelle. 
Sergio Moro, ministre populaire auprès 
d’une opinion publique écœurée par 
la corruption du pouvoir politique, a 
démissionné vendredi 24 avril après 
le limogeage d’un de ses hommes de 
confiance, le chef de la police fédérale.
Dans la foulée, il avait montré à la télévi-
sion un échange WhatsApp dans lequel 
le chef de l’État semblait exercer sur lui 
des pressions.B.S.H. Y.A

confinement le 11 mai, alors commencera 
une phase qui durera jusqu’au 2 juin ». En 
Italie, pays européen le plus meurtri du 
continent, le gouvernement a décidé que 
les cours ne reprendraient pas avant sep-
tembre. Malgré cette annonce, l’Italie sort 
aussi de son confinement avec la réouver-
ture de certains magasins, déjà actée. Ce 
sera bien le 4 mai que l’Italie entrera offi-
ciellement dans la « phase 2 », synonyme 
de « coexistence avec le virus » et de re-
prise de l’activité. Une phase placée sous 
le signe de la « distanciation sociale», où 
le « comportement responsable de chacun 
sera fondamental », a prévenu Giuseppe 
Conte, résumant sa stratégie en un slo-
gan: « Si tu aimes l’Italie, garde tes dis-
tances ». Les salariés seront invités, dans 
la mesure du possible, à utiliser leur propre 
voiture, leur trottinette ou leur vélo.              

Attente au Royaume-Uni Boris Johnson, 
lui-même frappé par le virus et qui a effec-
tué lundi dernier son retour aux affaires, 
a dit comprendre « l’impatience » de la 
population et promis des décisions « dans 
les jours à venir ». Il est très précaution-
neux, rapporte le Figaro.

BRÉSIL : BOLSONARO VISÉ PAR 
UNE ENQUÊTE

L’Europe craint une deuxième vague de l’épidémie.

Alors que la pandémie n’est pas encore jugulée, l’Europe commence assou-
plit ses mesures et se prépare au déconfinement.

Boubacar Sidiki HAIDARA

Pour la première fois depuis un mois, 
les Espagnols de moins de 14 ans 
ont pu sortir de chez eux le 26 avril. 

Une décision symbolique d’une Europe 
qui commence à tourner petit à petit la 
page du confinement. Moins touchée que 
l’Espagne, la France et l’Italie, l’Allemagne 
est le pays le plus avancé dans cette voie. 
Le gouvernement fédéral et les régions 
allemandes, qui ont le dernier mot en ma-
tière de santé, ont discuté des prochaines 
étapes du déconfinement ce jeudi, avant 
des décisions attendues le 6 mai. Leur 
voisin français a lui donné le 28 avril les 

Le maréchal Khalifa Haftar a assuré 
le 27 avril avoir obtenu le « man-
dat du peuple » pour gouverner 

la Libye, promettant de poursuivre son 
offensive contre Tripoli. Appuyé par un 
parlement de l’est de la Libye, il s’op-
pose au gouvernement d’union natio-
nale (GNA) de Tripoli, reconnu par l’ONU. 
Son message télévisé a été diffusé par 
le bureau des médias des forces armées 
libyennes. Khalifa Haftar y déclare avoir 
« accepté le mandat du peuple libyen» 
et abolir le GNA dans les zones sous 
contrôle de l’ANL. Son annonce fait 
suite à un discours télévisé, le 24 avril, 
dans lequel il prônait un régime mili-

grandes lignes de la levée progressive du 
confinement. Devant l’Assemblée natio-
nale, le Premier ministre Édouard Philippe 
a dévoilé les grandes règles à appliquer 
dans six domaines-clés à partir du 11 
mai : écoles, commerces, entreprises, 
masques, tests, isolement des malades 
et rassemblements, en affirmant « nous 
allons devoir vivre avec le virus ». « Si les 
indicateurs ne sont pas au rendez-vous, 
nous ne déconfinerons pas le 11 mai », a 
aussi prévenu Édouard Philippe, mettant 
en garde contre la tentation du « relâche-
ment ». « Mais, si tout est prêt pour le dé-

UNE SEMAINE DANS LE MONDE

Libye Situation toujours confuse
ÉCHOS DES RÉGIONS

Les autorités municipales de Lakota (région du Lôh Djiboua), après l’incendie qui a ravagé 
le marché central de Lakota, le 4 avril dernier, se sont attelées à réinstaller les commer-
çants qui pour des raisons liées à la superstition, refusent le nouveau site. Le comité de 
crise mis en place a organisé plusieurs rencontres avec ces derniers pour leur réinstalla-
tion. Mais les commerçants sinistrés ont chaque fois exprimé un refus, explique-t-on. En 
effet, ils estiment que le site qui abrite le nouveau marché n’est pas propice au commerce. 
Des commerçants rencontrés expliquent que du temps où ils y exerçaient leurs activités, 
leurs revenus disparaissaient mystiquement. « Quand on faisait les comptes le soir après 
la vente, on ne retrouvait pas notre argent. C’est pour cette raison que nous sommes 
tous partis d’ici », explique une vendeuse dudit marché. Les commerçants et artisans du 
marché sinistrés préfèrent, en revanche, s’installer sur un espace vague situé derrière les 
bureaux de la sous-préfecture.

LAKOTA : LES COMMERÇANTS DU MARCHÉ REFUSENT DE S’INSTALLER POUR 
DES RAISONS MYSTIQUES

So
ci

ét
é

EN BREF
LUTTE CONTRE DE 
CORONAVIRUS : MAMA-
DOU TOURÉ APPELLE 
AU CIVISME ET À LA 
CITOYENNETÉ

LE PROJET « ZÉRO 
COVID-19 DANS LES 
QUARTIERS PRÉCAIRES » 
BIENTÔT MISE EN ŒUVRE

Le directeur général du Service 
civique national, Mamadou 
Touré, représentant le secréta-
riat d’Etat en charge du civisme, 
a lancé, mardi 27 avril, un appel 
au civisme et à la citoyenneté 
vis-à-vis des mesures bar-
rières arrêtées par le gouverne-
ment. «Je voudrais appeler au 
civisme et à la citoyenneté, au 
respect des lois et des règles 
qui régissent notre société. Car, 
il nous faut respecter la vie, la 
nôtre et celle des autres, nous 
devons respecter les mesures 
barrières prises par le gouver-
nement, notamment le lavage 
fréquent des mains et le port 
obligatoire du masque dans le 
grand Abidjan», a déclaré M. 
Touré. Pour lui, il est regrettable 
qu’un important nombre de 
concitoyens n’ait pas encore 
intégré dans leurs habitudes 
les mesures de prévention, 
notamment le respect des 
mesures barrières édictées par 
l’Etat de Côte d’Ivoire.

Le projet « Zéro Covid-19 
dans les quartiers précaires 
en Côte d’Ivoire » conçu par 
le ministère de la ville, sera 
mise en œuvre dans les pro-
chains, selon son ministre, 
François Albert Amichia. 
«Dans certains quartiers pré-
caires, nous attendons des 
habitants plongés dans le 
déni, qui ne croient pas en 
cette pandémie du Covid-19, 
et qui pensent que cette pan-
démie ne touche pas cer-
taines catégories de la popu-
lation », a indiqué le ministre. 
Pour lui, la question des quar-
tiers précaires et sous équi-
pés doit être abordée avec 
une extrême urgence. Car, les 
personnes qui habitent dans 
les quartiers précaires ne 
doivent plus continuer d’être 
les oubliés de la ville. 
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TOM HANKS : GUÉRI 
DU CORONAVIRUS, IL 
VEUT AIDER À TROU-
VER UN VACCIN
L’acteur américain Tom 
Hanks et son épouse 
Rita Wilson avaient 
contracté le coronavirus. Confinés en Aus-
tralie, où Hanks était en tournage, ils sont 
guéris. De retour aux États-Unis, ils ont 
décidé d’aider la science d’une manière 
très particulière : grâce à leur sang. 
L’acteur a expliqué qu’avec son épouse, ils 
s’étaient portés volontaires pour donner 
leur sang afin d’aider à la recherche d’un 
vaccin. « La question aujourd’hui, c’est de 
savoir ce que nous pouvons faire. Et nous 
venons de découvrir que nous avons des 
anticorps au Covid-19 ». Tom Hanks a 
également déclaré que si un vaccin contre 
le coronavirus était fabriqué à partir de son 
sang il avait un nom : le Hank-cin.

VICTORIA BECKHAM 
EN JUSTICE CONTRE 
UNE ENTREPRISE 
AUSTRALIENNE
Victoria Beckham, 
épouse de l’ex-football-
eur anglais David Beck-
ham et ancienne Spice girl, vient d’intenter 
une action en justice contre une marque aus-
tralienne de soins pour la peau. Leur erreur? 
Avoir commercialisé des produits sous les 
initiales VB. Comme le rapporte le magazine 
The Sun, elle compte bien obtenir le retrait 
de ces deux lettres et, pour ce faire, elle a dé-
posé plainte devant la Federal Circuit Court 
d’Australie. La femme de David Beckham a 
affirmé que l’entreprise était susceptible de 
tromper ou de semer la confusion, car ses 
produits de mode et ses cosmétiques utilisent 
également les lettres VB. Notons qu’elle est à 
la tête d’une fortune d’environ 360 millions de 
livres sterling avec son mari.

vances recouvrées au titre de l’année 2019, 
par le Burida, auprès des établissements qui 
diffusent en leur sein, des sons et/ou des 
images par le moyen d’écrans ou de disposi-
tifs audio, à savoir les maquis, les restaurants, 
les bars, les boîtes de nuit, les cinémas et les 
entreprises dotées d’écrans ou de dispositifs 
audio dans leurs halls ou bureaux. Celui qui 
n’est pas sociétaire, comme je l’ai dit, n’est 
donc pas concerné et ne peux en bénéficier 
en cette période difficile de confinement due 
au coronavirus. Où est l’aide ?

Comment le gouvernement doit s’y 
prendre, selon vous ?
Il faut aider les gens, parce que tout le 
monde n’est pas logé à la même enseigne. 
Il y a des gens qui mangent dehors toute 
l’année, pare qu’ils vivent seuls et n’ont 
pas le temps pour cuisiner. Des gens qui 
sont habitués à prendre le plat de spa-
ghetti-rognon ou de garba, le plat de hari-
cot chaud et du pain chez la maman sur 
la route avec 300F. Ceux-là, comment ils 
mangent quand tout est fermé aujourd’hui 
? J’invite sincèrement les membres du 
gouvernement et les bonnes volontés, à 
se joindre aux municipalités pour venir en 
aide sérieusement aux populations.

INFO PEOPLEINFO PEOPLE

MAHOULÉ KANÉ «IL Y’A UNE CONFUSION AUTOUR DES DONS »

Kané Mahoula souhaite que les choses soient clarifiées pour ses fonds alloués 
par l’État.

Le gouvernement ivoirien a offert le 15 avril dernier, une enveloppe d’un mon-
tant de 500 millions de franc CFA au secteur culturel pour soutenir ses ac-
teurs éprouvés par les effets du Coronavirus. Dans cette interview, le cinéaste 
Mahoula Kané exprime son mécontentement et demande une implication de 
l’État dans la redistribution de ce fonds.

  Anthony NIAMKE

L’Etat de Côte d’Ivoire a alloué une enve-
loppe de plus de 500 millions Fcfa au sec-
teur culturel. Avez-vous été contacté pour 
récupérer votre part ?
Ce que je voudrais relever ici, c’est le flou 
qui entoure cet argent. Tantôt on entend que 
c’est un don de l’Etat pour tous les artistes et 
acteurs du monde culturel en Côte d’Ivoire, 
tantôt c’est de l’argent qui est en réalité l’en-
semble des droits d’auteurs et droits voisins 
collectés sur toute l’étendue du territoire en 
2019. Cela voudrait dire qu’il faut être socié-
taire du Burida pour être bénéficiaire. Je 
pense que c’est une grosse confusion qui 

suscite, tout naturellement, ces débats et 
ces récriminations à l’égard du Burida, ces 
derniers temps. Si tant est que l’Etat fait un 
don au secteur culturel par rapport à la lutte 
contre le Covid-19, pourquoi des gens en 
seraient-ils exclus ? Ceux qui ne sont pas 
sociétaires du Burida n’ont droit à rien et c’est 
incompréhensible.
       
Pour vous, on ne peut donc pas considé-
rer cela comme une véritable aide au sec-
teur culturel ?   
Je pense que ce sont nos revenus et non une 
aide de la part de l’Etat. Ce sont  des rede-

pourraient être soumis à une cadence 
importante pour rattraper le retard et cette 
règle pourrait être appliquée jusqu’à l’Eu-
ro, reporté à l’été 2021. Pour l’heure, le 
football mondial est encore à l’arrêt. Cer-
tains championnats européens espèrent 
terminer les compétitions nationales et 
européennes au plus tard à la fin de l’été 
2020. Mais aucune décision concrète n’a 
été prise jusqu’à présent sur d’éventuelles 
dates. Et la FIFA continue de réfléchir sur 
d’autres règles pour faciliter celle-ci.

Le président de la FIFA Gian-
ni Infantino serait intervenu 
auprès du procureur général 
suisse pour qu’une enquête 
le visant soit abandonnée, a 
affirmé lundi 27 avril le quo-
tidien suisse la « Tribune de 
Genève ».

Après avoir obtenu plus 
de quatre millions d’euros 
d’aides gouvernementales 
à la suite de la suspension 
du championnat de NBA, 
à cause de la pandémie de 
coronavirus, les Los Angels 
Lakers ont décidé de rendre 
cet argent.

le mieux et que je n’aurai pas de problème 
pour reprendre la saison.
Serez-vous d’aplomb pour les éliminatoires 
de la Coupe d’Afrique des Nations 2021, 
qui, selon la CAF, pourraient reprendre très 
bientôt ? 
Tout footballeur professionnel est toujours prêt 
pour affronter ce type de compétition. La CAF 
n’a pas encore donné de date exacte pour 
la reprise de ces éliminatoires. Et, comme je 
le disais, le problème majeur est cette crise 

sanitaire. Il faudra que nous venions à bout 
de celle-ci pour que les choses reprennent 
de plus belle. Car, lorsque nous jouons, il y a 
beaucoup de supporters et il faut aujourd’hui 
se battre pour ceux qui viennent nous assister 
dans la pratique du football.
Quel est votre regard sur les prochaines 
élections à la Fédération ivoirienne de 
football (FIF)?
Je préfère ne pas me prononcer sur cette 
question. Pour le moment, nous regardons 
les choses à distance. Peut-être que le mo-
ment venu je me prononcerai.                   
Que pensez-vous du nouvel entraineur 
des Éléphants de Côte d’Ivoire, Patrice 
Beaumelle ?
Je connais déjà l’entraineur Patrice Beau-
melle, vu que lors de ma première sélection 
en équipe nationale, il était l’adjoint d’Hervé 
Renard. Nous avons déjà travaillé ensemble. 
On attend la reprise afin de démarrer les en-
trainements et nous espérons que les choses 
se dérouleront bien.
Pour le mercato d’été, vous êtes annoncé 
dans plusieurs grands clubs européens. 
Votre aventure au Milan AC semble tirer à 
sa fin ?
J’ai encore un contrat de deux ans et demi au 
Milan AC. Je suis encore lié à ce club. Pour 
l’instant, nous ne sommes d’ailleurs pas en 
période de mercato.

Comment vivez-vous la situation 
actuelle, sans compétitions inter-
nationales ? 

J’essaie de maintenir la forme chez moi, à 
la maison, en faisant les exercices qu’on 
me communique. Ce n’est pas du tout 
facile de rester à son domicile, mais nous 
sommes tous conscients que le Covid-19 
est une réalité et qu’il faut continuer de lutter 
contre cette maladie.  S’il y a une reprise du 
championnat, je suppose que tout ira pour 

FRANK KESSIÉ : « J’AI ENCORE UN CONTRAT DE DEUX ANS AU 
MILAN AC »

Franck Kessié reste focus sur sa carrière footballistique malgré la crise du Coronavirus.

Confiné à Abidjan depuis le début de la crise sanitaire liée au Covid-19, l’inter-
national ivoirien du Milan AC Franck Kessié garde les yeux rivés sur les com-
pétitions à venir.

Interview réalisée par Anthony NIAMKE

A.N

CARTONS DE LA SEMAINE

Resté longtemps en repos en raison 
de la pandémie du Covid-19 et de 
peur d’éprouver le physique des 

footballeurs, l’instance mondiale du foot-
ball, la FIFA, réfléchi à proposer de nou-
velles règles. Selon un communiqué publié 
le 27 avril, chaque équipe aurait désor-
mais la possibilité d’utiliser jusqu’à cinq 
remplacements pendant un match, avec 
la possibilité d’un remplacement supplé-
mentaire pendant la prolongation, le cas 
échéant. Après le Covid-19, les joueurs 

Remplacements la FIFA songe à modifier les règles

 La FIFA se soucie déjà des joueurs pour l’après-coronavirus.
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